
Les présentes Conditions Générales de Vente ("CGV") s’appliquent à la vente et la délivrance de produits et de services (collectivement les "Produits") par la société
Beauty Services Europe (France) ou chacune de ses sociétés affiliées immatriculées en France (ci-après "IBG") envers ses clients (ci-après le " Client"). Les présentes CGV
font partie intégrante de toute transaction entre IBG and son Client (le “ Contrat”).

Les présentes CGV constituent l’intégralité de l’accord entre IBG et le Client (ci-après collectivement les « Parties »). Le Client déclare avoir lu et compris les CGV
et reconnaît les avoir acceptées sans restriction ni réserve après avoir pu en négocier les termes avec IBG. Le Client reconnaît avoir reçu toutes informations et
tous conseils nécessaires pour s’assurer de l’adéquation des Produits et des présentes CGV à ses besoins et confirme avoir émis un bon de commande en toute
connaissance des présentes. 

Nonobstant toute autre disposition d’une Commande ou d’un Contrat entre le Client et IBG, toute Commande émise par le Client ou toute acceptation par le
Client d’une offre de vente d’IBG emporte acceptation expresse par le Client des présentes CGV et renonciation de sa part à tout droit que le Client pourrait
vouloir tirer de ses propres conditions générales ou de toutes autres conditions générales incompatibles avec les présentes CGV. 

Le fait pour IBG à un moment quelconque, de ne pas faire appliquer une disposition des présentes CGV ne saurait être interprété comme constituant une renonciation
d’IBG à ses droits d’agir ou de faire appliquer une telle disposition et les droits d’IBG ne seront pas affectés par un retard, un défaut ou une omission dans l’application
de ladite disposition. 

1. Finalisation du Contrat
Les Commandes ne lient IBG qu’à partir de leur acceptation écrite par IBG (la « Commande »). Toutes les ventes de Produits sont définitives et, sauf indication contraire
dans les présentes, les Produits ne peuvent être échangés ou retournés contre remboursement. En aucun cas, un commencement d’exécution de la commande du
Client par IBG ne constitue une acceptation tacite des termes de cette commande. Sauf disposition contraire des présentes, les Commandes acceptées ne sont pas
annulables par le Client.
Toutes les informations, spécifications et prix figurant dans les catalogues et/ou la documentation d’IBG, y compris tout devis, sont fournis à titre informatif uniquement.
IBG ne sera liée que par les informations, spécifications et prix énoncés dans la Commande du Client telle qu’acceptée par écrit par IBG.

Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, les études, documents de test et de marketing, ainsi que les recommandations fournies au
Client ne seront pas intégrées par référence dans la Commande. Il est de la seule responsabilité du Client de vérifier par lui-même en effectuant des tests appropriés si
nécessaire afin de s’assurer, préalablement à la conception et à la fabrication du Produit ou à l’exécution du service, que le Produit est compatible avec l’usage auquel il
est destiné. 
 
Sauf accord contraire des Parties, le Client est seul responsable de l’obtention, en temps opportun, de tous les permis, autorisations ou autres exigences légales requises
pour, entre autres, le contrôle des importations, ou  des changes des Produits dans le pays de livraison ou le paiement des Produits vendus, et le Client doit informer IBG
par écrit à la réception ou à l’exécution de ces permis, autorisations ou conformation à des exigences légales, au plus tard lors de l’émission de la Commande. 

2. Outillage – Composants
2.1. Outillage. Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, les outils, y compris, mais sans s’y limiter, les équipements, machines,
moules et prototypes, (collectivement l’« Outillage ») restent la propriété d’IBG en ce qu’ils font partie intégrante de ses moyens de production et de sa propriété
intellectuelle, même en cas de contribution financière du Client et/ou participation du Client à la définition des spécifications du Produit. Toute contribution du Client à
la prise en charge de tout ou partie des frais de fabrication de l’Outillage ne pourra en aucun cas (i) entraîner le transfert de propriété de cet Outillage au Client, (ii)
autoriser le Client à demander le transfert de cet Outillage à un autre fournisseur sans l’accord écrit préalable d’IBG, ou (iii) restreindre la production par IBG de produits
utilisant cet Outillage pour d’autres clients. L’Outillage doit porter uniquement le nom d’IBG. 

Nonobstant ce qui précède, il peut être convenu par écrit entre les Parties que, lorsque l’Outillage est fourni par un Client ou est fabriqué exclusivement pour un Client
et que le coût de l’Outillage est entièrement supporté par le Client, cet Outillage appartient à ce Client (l’ « Outillage Client »). Dans de telles circonstances, tous les frais
et dépenses (y compris, mais sans s’y limiter, le développement, les réparations, les modifications et les réparations, les droits et taxes) seront à la charge du Client et
seront refacturés au Client si nécessaire. Cet Outillage Client doit être conservé dans les locaux d’IBG ou de ses sous-traitants et IBG maintiendra cet Outillage Client
dans des conditions normales de fonctionnement eu égard à sa durée de vie et ses caractéristiques spécifiques, telles que prévues et convenues par écrit par les Parties
au moment de sa livraison par ou pour le Client. 

Cet Outillage Client doit être correctement assuré par le Client contre les dommages, le vol ou la destruction. Le Client renonce à tout droit et recours contre IBG et ses
assureurs à cet égard et exigera de ses assureurs qu’ils renoncent également à tous droits et recours contre IBG, sauf si les Parties conviennent par écrit pour une
Commande donnée que l’Outillage sera assuré par IBG. 

 L’Outillage Client sera retourné au Client, à sa demande écrite, à l’expiration de la Commande relative aux Produits concernés, tous frais associés payés par le Client, et
la livraison de cet Outillage Client ne sera effectuée qu’après paiement par le Client de tous les montants dus à IBG. Si le Client omet de demander le retour de
l’Outillage Client ou si cet Outillage Client n’est pas utilisé pendant une période continue de trois (3) ans depuis la dernière utilisation de l’Outillage Client pour le Client,
ou si l’Outillage Client a fait l’objet d’un minimum d’un million (1 000 000) d’utilisations depuis sa première utilisation pour le Client, IBG sera libre de détruire cet
Outillage Client aux frais du Client, sous réserve de notification préalable au Client. Dès réception d’une telle notification, le Client disposera d’un délai de cinq (5) jours
pour demander le retour de l’Outillage Client à ses frais et risques. 

2.2. Composants et matières premières. Les composants, substances, formules, ingrédients, substances odorantes  et matières premières (collectivement les «
Composants ») nécessaires à la fabrication des Produits seront achetés comme suit, comme indiqué dans la confirmation écrite de la Commande par IBG (i) mise à la
disposition d’IBG par le Client, auquel cas ils seront sous la garde d’IBG jusqu’à la livraison du Produit et IBG sera responsable de l’élimination des déchets
correspondants, ou (ii) achetés par IBG auprès de fournisseurs tiers indépendants sélectionnés par IBG ou selon les instructions du Client, dans ce cas, ils seront inclus
dans la définition des Produits aux fins des présentes. 

3. Livraison
Les dates et délais de livraison indiqués par IBG dans son acceptation écrite de la Commande concernée sont indicatifs. Les retards par rapport à ces dates ou délais de
livraison ne confèrent au Client aucun droit d’annulation ou de résiliation de la Commande, ni de compensation, dommages-intérêts ou de pénalité. 
Les dates et délais de livraison seront automatiquement prolongés en cas de retard dû à un cas de force majeure au sens des dispositions de l’article 7, ainsi qu’en cas
de retard imputable au Client, y compris, mais sans s’y limiter, un retard de paiement du Client tel que prévu à l’article 4.2. 

En ce qui concerne les Produits non fabriqués par IBG elle-même, l’obligation de livraison est en outre subordonnée à la réception par IBG des Produits de ses
fournisseurs ou sous-traitants. 

Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande, IBG se réserve le droit d’exiger du Client qu’il accepte la livraison de tous les Produits d’une
Commande en une seule livraison.

Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, les Produits seront livrés conformément à la réglementation applicable dans le pays de
fabrication des Produits à la date de l’acceptation écrite de la Commande par IBG, dans un emballage usuel dans le secteur industriel d’IBG. IBG ne sera pas
responsable des dommages dus à un emballage spécifiquement demandé ou accepté par le Client ou si des conditions particulières de transport n’ont pas été
préalablement demandées par le Client à IBG et acceptées par écrit par IBG. 

 Le Client ne doit pas altérer ou modifier, en tout ou en partie, l’emballage, ses marquages et les chiffres qui y figurent, ni les formules, Composants ou contenus des
Produits tels qu’ils existent au moment de la livraison, et n’utilisera aucun Produit pouvant avoir subi une telle altération ou modification.

Sauf accord écrit contraire entre les Parties et nonobstant la réserve de propriété prévue à l’article 5, les coûts et risques relatifs aux Produits (y compris le risque de
perte ou de destruction) seront transférés au Client conformément à l’Incoterm indiqué dans la Commande, ou, à défaut d’Incoterm dans la Commande, « Ex Works »
(Incoterm CCI 2020). 

En cas d’application de l’Incoterm Ex Works et si le Client ne prend pas livraison des Produits à la date de livraison convenue, IBG facturera les Produits au Client à la
date de livraison convenue et pourra refacturer tous les frais d’entreposage correspondants des Produits jusqu’à la date effective de livraison du Produit au Client. Le
Client devra payer ces factures dans les délais qui y sont mentionnés, sans pouvoir y faire opposition. 

Le Client notifiera sans délai à IBG, par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, toute action ou réclamation (y compris, mais sans s’y limiter, toute
saisie effectuée par un tiers) pouvant affecter la réserve de propriété telle que décrite à l’article 5. 

Si les Produits sont soumis à des restrictions à l’exportation (légales, réglementaires ou contractuelles), le Client s’engage à ne pas vendre, prêter ou livrer à quelque
partie que ce soit, en aucune circonstance, avec ou sans rémunération, à titre permanent ou temporaire (y compris les fournitures et pièces de rechange) les Produits
livrés au titre de la garantie, la documentation, les spécifications et les informations de toute nature associées aux Produits, sans l’accord écrit préalable d’IBG et/ou des
autorités compétentes concernées.

4. Prix – Conditions de paiement
4.1. Prix – Révision des prix. Les prix des produits sont établis conformément aux devis écrits d’IBG, qui sont valables pendant soixante (60) jours civils suivant leur
émission. Les Commandes seront fondées sur les devis applicables à la date de la Commande. 
Si un ou plusieurs des facteurs pris en considération pour la détermination du prix fixé dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, subi(ssen)t une modification
avant la date de livraison de la Commande même si cette modification était prévisible au moment de l’offre ou de l’acceptation écrite de la Commande par IBG, selon le
cas, IBG le notifiera au Client en lui indiquant l’impact de tels changements sur le prix de la Commande. Si le Client, après un délai de huit (8) jours calendaires suivant
réception de cette notification, n’accepte pas expressément ce changement, IBG pourra résoudre la Commande sans pénalité, dommages-intérêts ni compensation.
Ces facteurs comprennent, sans toutefois s’y limiter, le coût des matières premières et des composants, l’énergie, l’emballage, les taxes, les droits de douane et les frais
de transport. Pour éviter toute ambiguïté, il est expressément convenu que de telles augmentations de prix ne seront pas prises en compte pour calculer le seuil de
chiffre d’affaires ouvrant droit aux remises qui pourraient avoir été négociées et convenues entre les Parties pour une Commande spécifique, le cas échéant. 

En outre, lorsque cela est pertinent compte tenu de la durée de la Commande en cause et nonobstant ce qui précède, les prix des Produits seront révisés par IBG une
fois par an, à la date anniversaire de l’acceptation écrite de la Commande par IBG, en fonction de l’évolution de facteurs comprenant, mais sans s’y limiter: le coût des
matières premières et des composants, l’énergie, les salaires et traitements, les assurances, l’emballage, les taxes, les droits de douane et les frais de transport et l’impact
sur IBG de toute modification des lois ou règlements ayant une incidence sur les salaires ou traitements ou les cotisations de sécurité sociale et/ou la composition des
Produits.

Plus généralement, le prix de certains Produits est établi sur la base de quantités minimales préalablement convenues entre les Parties. Le cas échéant et quelles que
soient les quantités effectivement commandées, le prix réel sera basé sur le prix convenu pour ces quantités minimales. Les quantités minimales seront établies sur la
base d’une production continue.
Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, tous les prix des Produits seront réputés être établis « Ex works » (Incoterms CCI 2020),
hors droits et taxes.
Si une remise ou tout autre type de ristourne est convenu, celle-ci ne sera due que si le Client a strictement respecté l’intégralité de ses obligations contractuelles et
légales envers IBG. 

4.2. Paiement. Sauf disposition contraire dans l’acceptation écrite de la Commande par IBG, les paiements seront effectués par le Client dans les trente (30) jours
calendaires suivant la date de facturation, en fonds immédiatement disponibles, par virement bancaire, conformément aux instructions fournies par IBG. 
Le paiement est net de toutes déductions, retenues ou autres frais. Sauf accord écrit préalable d’IBG ou indication contraire dans la facture, les prix des Produits ne font
l’objet d’aucune remise ou ristourne. Le paiement ne peut être refusé, retardé ou interrompu pour quelque raison que ce soit. Le paiement anticipé d’une facture ne
donne lieu à aucun escompte au profit du Client. 

La livraison du Produit peut être subordonnée par IBG, à sa seule discrétion, (i) à un paiement effectif du prix avant la livraison ou (ii) à la remise préalable par le Client
d’un crédit documentaire ou de toute autre garantie irrévocable et confirmée par une banque agréée par IBG, quels que soient le mode et le lieu de livraison. 
Tout retard de paiement à la date d’échéance par rapport aux conditions énoncées ci-dessus, de tout montant dû à IBG en vertu d’une Commande, entraînera
automatiquement, sans aucune obligation de préavis et sans préjudice des autres droits et recours d’IBG, les conséquences suivantes: (i) l’exigibilité immédiate de la
totalité des sommes dues, y compris les taxes et charges, (ii) l’application d’intérêts pour chaque jour de retard, sur la totalité du montant dû, calculé sur la base d’un
taux égal à trois fois le taux d’intérêt légal - ces intérêts de retard courent à compter du lendemain de la date à laquelle les montants en principal sont dus sans mise en
demeure préalable -, ainsi que la facturation par IBG au Client d’une indemnité forfaitaire complémentaire de quarante (40) euros pour frais de recouvrement, voire, si
les frais de recouvrement réellement exposés sont supérieurs à cette somme forfaitaire, une indemnisation supplémentaire sur justificatif ; (iii) le droit pour IBG, à
l’expiration d’une période de huit (8) jours calendaires suivant l’envoi d’une mise en demeure de payer adressée au Client par lettre recommandée avec accusé de
réception, de résilier ou de suspendre l’exécution de toutes ses obligations au titre de toute Commande, de demander le paiement immédiat de toutes autres factures,
lesquelles deviendront alors exigibles de plein droit, d’exiger du Client qu’il retourne les Produits faisant l’objet de la Commande impayée, à ses risques et à ses frais, ou
de reprendre possession des Produits faisant l’objet de la Commande impayée, ainsi que  de tout document s’y rapportant dans les locaux du Client, sans préavis. Tous
les coûts et débours (y compris les frais de transfert) encourus par IBG aux fins de ce processus de recouvrement seront à la charge du Client. Dans de telles
circonstances, IBG peut exiger un paiement comptant au moment du recouvrement ou avant la livraison de toute nouvelle fourniture de Produits.

Le Client ne pourra invoquer aucun litige ou retour de Produit au titre de la garantie afin de suspendre ou retarder le paiement des Produits. Il est expressément
convenu qu’IBG pourra opérer compensation en déduisant tout montant dû par le Client des montants pouvant être dus à celui-ci. 

5. Réserve de propriété 
Les Produits demeurent la propriété pleine et entière d’IBG jusqu’au paiement intégral de toutes les sommes qui lui sont dues, en principal et intérêts. Jusqu’au
paiement intégral, le Client doit prendre toutes les mesures nécessaires pour (i) s’assurer que les Produits livrés sont stockés dans de bonnes conditions et de manière à
les identifier clairement comme des Produits appartenant à IBG, afin qu’ils ne puissent être confondus avec des produits d’autres fournisseurs, (ii) sauvegarder les droits
d’IBG sur lesdits Produits, (iii) informer immédiatement IBG de toute réclamation de tiers relative aux Produits (iv) ne pas masquer, altérer ou détruire toute marque
d’identification ou emballage sur ou en relation avec les Produits. 

En cas de retard total ou partiel de paiement de toute facture, et sans préjudice des autres droits et recours d’IBG, IBG se réserve expressément le droit de reprendre
immédiatement possession des Produits et le Client devra retourner les Produits, à ses propres risques et frais dans les quinze (15) jours calendaires suivant la demande
d’IBG. 

6. Respect de la réglementation - Information
Le cas échant, notamment pour les projets de type « clé en mains », le Client ayant accepté les spécifications techniques des Produits, reconnaît avoir pleinement
connaissance de la formulation, des Composants, de la conception et des propriétés de ces Produits et de leurs contre-indications éventuelles. Il est de la seule
responsabilité du Client d’effectuer sur les Produits tous tests qu’il juge nécessaires. Le Client est seul responsable du respect des lois et règlements en vigueur à la date
d’acceptation de la Commande, relatifs à la commercialisation et l’utilisation des Produits dans leur(s) pays(s) de livraison. Le Client sera seul responsable de la bonne
information de ses clients et consommateurs finaux quant à l’utilisation des Produits et/ou de leurs contre-indications éventuelles et de toutes les conséquences qui
peuvent en découler. 

7. Force Majeure
IBG ne sera pas responsable de manquements à ses obligations dans le cas où l’exécution de ces obligations est entravée, empêchée ou retardée par un cas de Force
Majeure (« Cas de Force Majeure ») tel que, toute catastrophe naturelle, tempête, incendie, inondation, tremblement de terre, accident, interruption de services,
épidémie, pandémie, grèves (y compris les grèves affectant les établissements des fournisseurs d’IBG), lock-out ou tout blocage de la production par les employés,
interruption et/ou retard de chargement ou de transport, panne d’énergie, embargo, interdiction de commerce, pénurie, impossibilité d’obtenir des matières premières
et/ou des composants, 

perturbation ou défaillance des fournisseurs, y compris, mais sans s’y limiter, la fourniture de matières premières, composants, formules, substances, énergie ou
équipements , y compris la défaillance des fournisseurs auprès desquels IBG s’approvisionne en produits, les accidents d’outillage, le sabotage, l’intervention des
autorités civiles ou militaires, les actes de guerre, les hostilités déclarées ou non déclarées, les actes terroristes, les émeutes, dans chaque cas si ces événements
affectent IBG ou ses fournisseurs ou sous-traitants. Dans un tel cas, les obligations d’IBG seront suspendues, les délais d’exécution seront prolongés et la Commande
restera pleinement en vigueur. IBG informera le Client par écrit dès que possible de tout cas de force majeure le concernant.

En cas de Force Majeure d’une durée supérieure à trois (3) mois, chaque Partie pourra résilier la Commande, avec effet immédiat, par lettre recommandée avec accusé
de réception. Le Client doit prendre livraison et payer tous les Produits fabriqués jusqu’à la date de résiliation et indemniser IBG de tous les autres frais et dépenses déjà
engagés. 
 
8. Garantie – Limitation de responsabilité 
8.1. Garantie. Dans la mesure maximum autorisée par les règles d’ordre public applicables, les présentes dispositions constituent l’intégralité des garanties légales et
contractuelles données au Client, y compris toute garantie pour vices cachés. 

IBG garantit, selon les termes et conditions définis aux présentes, qu’à la date de leur livraison au Client, les Produits seront conformes à leurs spécifications
contractuelles. 

Le Client confirme qu’il acquiert les Produits pour ses besoins professionnels et qu’il dispose des compétences et de l’expertise nécessaires pour élaborer son cahier des
charges ou l’expression de ses besoins le cas échéant, valider les spécifications techniques soumises par IBG ainsi que la conformité à la Commande des Produits
fournis. 

Le Client doit notifier par écrit à IBG toutes les réclamations au titre de la garantie pour vices apparents avant toute utilisation/transformation des Produits et, en tout
état de cause, dans un délai maximum de cinq (5) jours calendaires suivant la livraison.

Le Client doit notifier par écrit à IBG toutes autres réclamations au titre de la garantie, pour toutes les non-conformités et défauts autres que les vices apparents, et sous
réserve de toute autre disposition des présentes, dans un délai de six (6) mois à compter de la date de livraison au Client. Dans les deux cas, le Client doit aviser
IBG par écrit de cette réclamation dans les cinq (5) jours calendaires suivant la découverte de la non-conformité ou du défaut.

Les Produits sont considérés comme défectueux si le défaut peut être confirmé par IBG après examen, étant entendu que les non-conformités seront déterminées par
référence aux spécifications contractuelles correspondantes. Si IBG confirme une telle non-conformité ou défectuosité, IBG sera alors tenue, à sa seule discrétion, (i) de
réparer les Produits non conformes ou défectueux, à ses frais, ou (ii) de remplacer les Produits non conformes ou défectueux, à ses frais, ou (iii) de rembourser au Client
au prorata les Produits non conformes ou défectueux. Ce qui précède constitue les seuls et uniques recours du Client en vertu de cette garantie. Les réparations ou
remplacements de Produits sous garantie ne peuvent avoir pour effet de prolonger la durée initiale de la garantie. Pour éviter toute ambiguïté, IBG décline toute
responsabilité en vertu de cette garantie si le Client n’effectue pas les notifications requises dans les délais applicables. 

Le Client doit se conformer aux instructions d’IBG concernant, entre autres, le stockage, la conservation ou l’utilisation des Produits, y compris quant aux méthodes de
distribution et le Client doit informer ses propres clients ou sous-traitants de ces conditions, faute de quoi IBG n’aura aucune responsabilité en vertu de cette garantie
ou pour toute perte ou dommage subi par le Client ou un tiers. Le Client assume tous les risques et responsabilités résultant de l’utilisation des Produits.

En particulier, sont spécifiquement exclus du bénéfice de la présente garantie les défauts ou non-conformités
- dus au non-respect des spécifications et instructions d’IBG, 
- dus à l’usure normale, 
- dus à la manipulation, au transport ou au mode de transport utilisé, après transfert des risques,
- dus aux conditions de stockage ou de conservation, 
- dus aux spécifications ou exigences fournies par le Client,
- dus à la modification des Produits ou de leur utilisation par le Client ou par un tiers sans l’accord préalable et écrit d’IBG, 
- dus à une utilisation des Produits anormale ou non courante pour des produits équivalents,
- n’existant pas au moment de la livraison du Produit par IBG,
- se rapportant à un Produit non destiné à la vente ou à toute autre forme de distribution, sous réserve des lois impératives applicables contraires, 
- imputable à la conception du produit final dans lequel le Produit est intégré ou avec lequel il est combiné par le Client ou par un tiers ou aux instructions du
Client ou du fabricant de ce produit final,
- dus aux Composants fournis par le Client ou par un tiers désigné par le Client
- résultant de l’application de règles impératives de nature législative ou réglementaire en vigueur dans le pays du Client ou de l’exploitation commerciale du
Produit, où 
- ne sont pas raisonnablement connus en ce qui concerne l’état des connaissances scientifiques et techniques au moment de la fabrication.

IBG n’encourt aucune responsabilité relative à (i) tout produit non fourni par elle, ou (ii) toute intégration ou combinaison des Produits avec tout autre bien fourni par le
Client ou un tiers. 

IBG ne donne aucune autre garantie, expresse ou implicite, relative aux Produits, notamment en termes de qualité marchande, ou d’adéquation des Produits à un
usage particulier.
Le Client sera responsable de toute réclamation de tiers intentée contre lui ou contre IBG concernant le produit final dans lequel le Produit IBG est intégré ou avec
lequel il est combiné et indemnisera IBG de toutes les conséquences qui en résultent. 

8.2. Limitation de responsabilités. Le Client utilise et exploite commercialement les Produits sous sa responsabilité exclusive. Plus précisément, il est de la seule
responsabilité du Client de s’assurer que l’utilisation prévue des Produits est conforme aux lois applicables en vigueur dans le pays d’utilisation ou
d’exploitation commerciale des Produits et IBG décline par les présentes toute responsabilité ou obligation quant à toute utilisation des Produits par le Client
qui ne serait pas strictement conforme aux caractéristiques d’utilisation expressément énoncées dans la Commande acceptée par écrit par IBG, sauf disposition
législative impérative contraire. 

IBG ne peut être tenue responsable qu’en cas de violation de ses obligations essentielles en vertu des présentes et uniquement pour les dommages effectifs
directs. Sauf en cas de dommage corporel ou de faute intentionnelle, la responsabilité cumulée totale d’IBG pour une année civile donnée, et pour toutes les
réclamations ou actions, pertes ou dommages se rapportant ou imputables aux Produits, ne peut en aucun cas dépasser un montant total maximum égal à
quinze (15) pour cent du montant de la Commande faisant l’objet de la réclamation ou de l’action du Client. 
En aucun cas IBG ne pourra être tenue pour responsable de tout dommage indirect et/ou immatériel, tel que manque à gagner, perte de revenus, perte
d’exploitation, perte de données, perte de clientèle, réclamations de tiers contre le Client, perte d’une chance, atteinte à l’image et à la réputation, préjudice
moral, qu’il s’agisse d’un manquement à la garantie, d’un manquement au contrat, d’un manquement dolosif, d’une négligence ou autre. Ces limitations et
exclusions s’appliqueront indépendamment du fait que ces dommages aient été prévisibles ou auraient raisonnablement pu être prévus par IBG.

9. Cession de Commande
IBG est libre de sous-traiter tout ou partie des Commandes passées par le Client à tout tiers de son choix et de transférer ou céder les Commandes et ses droits et
obligations y afférents à tout tiers de son choix, y compris notamment à l’une de ses sociétés affiliées au sein du Groupe IBG, sous réserve de fournir un préavis
raisonnable au Client.

10. Confidentialité - Propriété intellectuelle 
10.1. Confidentialité. Chaque Partie s’engage à adopter pour le traitement des Informations Confidentielles de l’autre Partie, toutes les mesures et pratiques qu’elle
adopterait pour assurer la sécurité, la confidentialité et la protection de ses propres Informations Confidentielles, et s’engage à ne pas révéler ou divulguer lesdites
Informations Confidentielles, directement ou par l’intermédiaire de ses représentants ou autrement, à tout tiers, sans le consentement écrit préalable de la Partie
divulgatrice. « Informations confidentielles » désigne toutes les informations techniques et non techniques divulguées par une Partie à l’autre Partie qui (i) sont
identifiées comme « confidentielles », « protégées » ou toute identification similaire, ou (ii) apparaitraient comme telles à toute personne raisonnable dans les mêmes
circonstances et/ou destinée par la Partie divulgatrice à être des Informations confidentielles en vertu de la Commande concernée, y compris, mais sans s’y limiter, les
plans d’affaires, stratégiques/de développement, la propriété intellectuelle, les Commandes, les contrats et accords, la technologie, le savoir-faire, les secrets d’affaire, les
logiciels, les codes informatiques, les informations de nature financière, les opérations, les spécifications de Produits, les prototypes, les techniques et le matériel de
marketing, les plans de marketing, les calendriers ou les activités de la Partie divulgatrice, qu’ils soient reçues par écrit ou autrement, directement ou indirectement, sur
quelque support que ce soit, y compris les dispositions de toute Commande. 

10.2. Propriété intellectuelle. IBG conservera la propriété exclusive et entière de tous les plans, dessins, schémas, croquis, moules, dessins industriels, modèles,
spécifications, nomenclatures techniques et commerciales, préconisations, résultats d’essais, catalogues, brochures, notices, brevets, dessins et modèles, processus de
fabrication, méthodes et savoir-faire, notes et en général, tous les documents, toutes les informations écrites et les communications orales (collectivement la « PI »)
divulguées au Client. En conséquence, le Client s’interdit de faire toute divulgation, utilisation, adaptation, reproduction ou exploitation de la PI de quelque nature que
ce soit sans l’accord écrit préalable d’IBG. IBG reste libre d’utiliser la PI. 
IBG s’engage à défendre le Client contre toute réclamation en contrefaçon de brevets de tiers publiés dans les pays de fabrication des Produits, à l’exclusion des études,
démonstrateurs, échantillons et prototypes pour lesquels un tel engagement n’est pas pris, à condition que le Client (i) informe IBG sans retard par écrit de toute action
ou réclamation à son encontre, (ii) coopère avec IBG et lui fournisse les éléments nécessaires à sa défense (iii) laisse à IBG le contrôle de la défense et de toutes les
négociations associées, le Client pouvant à ses propres frais effectuer des actions de défense supplémentaires et (iv) ne fait aucune admission se rapportant à la
contrefaçon des droits de propriété industrielle de tiers qui pourrait être préjudiciable à la réfutation de cette réclamation ou action. 
En cas de décision judiciaire définitive constatant que les Produits enfreignent un tel brevet de tiers publié dans les pays de fabrication des Produits fabriqués par IBG,
IBG aura, à ses frais, le choix entre l’une des solutions suivantes : (i) obtenir le droit pour le Client de continuer à utiliser les Produits, (ii) remplacer les Produits
contrefacteurs ou une partie de ceux-ci par des équipements ou éléments équivalents, (iii) modifier les Produits contrefacteurs afin qu’ils ne le soient plus ou (iv)
résoudre la Commande et reprendre les Produits contrefacteurs à un prix égal à leur prix d’achat diminué d’un montant déterminé d’un commun accord en fonction
de leur dépréciation. La garantie susmentionnée ne s’appliquera à aucune réclamation ou action qui serait fondée sur l’un des motifs suivants : i) le respect par IBG des
spécifications ou instructions du Client, ii) une utilisation des Produits différente de celle à laquelle IBG était informée qu’ils étaient destinés, (iii) l’assemblage,
l’utilisation ou la combinaison des Produits avec toute autre marchandise non fournie par IBG, ou (vi) modification des Produits par le Client ou par un tiers. 
Le Client certifie et garantit à IBG qu’il est titulaire des droits de propriété intellectuelle ou qu’il a le droit d’utiliser les composants, y compris les dessins, modèles,
moules, brevets, spécifications ou tout autre élément couvert par des droits de propriété intellectuelle qu’il met à la disposition d’IBG aux fins d’une Commande, et ce
en vertu d’une licence ou d’un contrat valide. Le Client s’engage à indemniser et à dégager IBG de toute responsabilité contre toutes les réclamations et pertes
résultant de la violation alléguée ou réelle des droits de propriété industrielle ou intellectuelle de tiers pouvant résulter de la mise en œuvre par IBG des éléments
susmentionnés mis à la disposition d’IBG par le Client. 

11. Imprévision 
Si, par suite de circonstances extérieures d’ordre économique, commercial ou technique, ou d’événements postérieurs à l’entrée en vigueur de la Commande,  
dépassant les prévision normales des Parties à ce moment-là, l’un ou plusieurs des éléments essentiels du Contrat  devaient être modifiés de manière à rendre
préjudiciable à ou excessivement onéreux pour l’une des Parties l’exécution de ses obligations, ou, plus généralement, affectant l’équilibre de la Commande, les Parties
s’engagent à négocier de bonne foi pour revenir à une situation raisonnablement comparable à celle qui existait au moment de la conclusion de la Commande. A
défaut d’accord entre les Parties dans un délai d’un (1) mois à compter de la demande de modifications, chacune des Parties aura le droit de résilier la Commande
applicable de plein droit et sans indemnité, moyennant un préavis de quinze (15) jours calendaires adressé à l’autre Partie par lettre recommandée avec demande
d’accusé de réception. Pendant cette période de préavis, la Commande demeurera pleinement en vigueur conformément à ses dispositions initiales. 
 
12. Non-sollicitation
Le Client s’engage à ne pas solliciter, chercher à embaucher, embaucher, employer ou confier tout travail, directement ou indirectement, et/ou par un intermédiaire, à
tout employé, dirigeant ou administrateur d’IBG. Cette clause reste valable pendant toute la durée de la Commande, y compris tout renouvellement de celle-ci, le cas
échéant, et en tout état de cause, mais pas moins de douze (12) mois à compter de la date de la Commande. 
En cas de manquement à ce qui précède, le Client sera de plein droit redevable envers IBG d’une indemnité forfaitaire égale à la rémunération brute que la personne
ainsi embauchée employée ou sollicitée aura perçue au cours de la période de douze (12) mois précédant la première des dates suivantes : la date de son départ d’IBG
ou la date de sa première sollicitation, le cas échéant. 

13. Nullité partielle 
Dans le cas où l’une quelconque des dispositions des présentes CGV et/ ou de toute Commande serait déclarée nulle ou inapplicable, les Parties négocieront de bonne
foi pour modifier cette disposition à des conditions économiquement équivalentes. Les autres dispositions des présentes CGV et/ou de toute Commande resteront
pleinement en vigueur.

14. Droit applicable – Litiges 
La validité, l’interprétation et l’application des présentes CGV, de toute Commande ou de tout document se rapportant à la vente de Produits seront régies par le droit
français, à l’exclusion de ses règles de conflit de lois. 
En cas de litige entre les Parties, les Parties se consulteront dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification d’un litige par l’une ou l’autre des Parties, afin
de tenter de trouver une solution amiable. Si, à l’issue de ce délai de quinze (15) jours, les Parties n’ont pas résolu le litige à l’amiable, celui-ci sera soumis à une médiation
conduite conformément au règlement de médiation du CMAP (Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris) à l’initiative de la partie la plus diligente. En cas d’échec de
la médiation dans un délai d’un (1) mois à compter de la soumission du litige à cette médiation, les Parties recouvreront leur liberté et le litige sera soumis à la
compétence exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’appel de Versailles, quel que soit le lieu de livraison ou même en cas de réclamation incidente, d’appel en
garantie ou de plusieurs défendeurs. 
Aucune disposition du présent article 14 ne peut être interprétée comme limitant le droit de l’une ou l’autre des Parties d’obtenir une injonction ou d’autres mesures
d’urgence ou de prendre des mesures conservatoires de recours risquant d’être prescrit pour des raisons de temps ou autres.
La Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, adoptée à Vienne, Autriche, le 11 avril 1980, ne s’applique à aucune vente ou
livraison de Produits.

15. Données personnelles 
IBG déclare que les traitements de données personnelles qu’il effectue sont conformes à la réglementation, dans les termes de sa politique de protection de données
personnelles, https://www.albea-group.com/fr/personal-data

Les présentes CGV sont applicables à compter du 1er septembre 2023, à toutes les Commandes reçues du Client après cette date et remplacent les CGV précédemment
en vigueur.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (édition septembre 2023) 


